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Procureur de la République c/ Mr C. et Mr Z.

TGI Bordeaux

(N°JTL RMD472TGI - Droit civil - Procédures civiles) : 

PREMIERE CHAMBRE CIVILE

AU FOND
N° RG 6427/2004
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE BORDEAUX

PREMIERE CHAMBRE CIVILE

JUGEMENT DU 27 JUILLET 2004

COMPOSITION DU TRIBUNAL:
Lors des débats et du délibéré

Madame RECEVEUR, Vice-Président,
Madame MARION, Juge,
Madame DELAQUYS, Juge,
En présence de Melle BOISRON et Mme LE TEXIER,
Auditrices de Justice

Greffier: Madame BOUILLON,
AFFAIRE:
DEBATS:
A l’audience publique du 29 JUIN 2004

MINISTERE PUBLIC
c/
JUGEMENT:
C. Simon
Z. Bertrand

contradictoire,
premier ressort, —
prononcé publiquement par Madame RECEVEUR,

DEMANDEUR:

Monsieur le Procureur de la République, près le Tribunal de Grande Instance de BORDEAUX, faisant élection de domicile en son Parquet, 
Palais de Justice, rue des Frères Bonie à 33000 BORDEAUX.

REPRESENTE par Madame de la LANDELLE, Vice-Procureur 

DEFENDEURS:

1) Monsieur Stéphane C., né le ..., demeurant chez Madame B....

2) Monsieur Bertrand Z., né le ..., demeurant chez Madame B....

AYANT POUR CONSEIL: Maître Monique GUEDON, Avocat à la Cour de BORDEAUX, postulant, et Maître Caroline MECARY, Maître Yann PEDLER et 
Maître Emmanuel PIERRAT, Avocats à la Cour de PARIS, plaidants.

Le 5juin 2004, l’Officier de l’état civil de la Commune de BEGLES a célébré le mariage de Messieurs Stéphane C. et Bertrand Z., tous 
deux de sexe masculin, malgré l’acte d’opposition qui lui avait été signifié par le Procureur de la République du Tribunal de Grande 
Instance de- BORDEAUX selon acte d’Huissier en date du 27 mai 2004.

Autorisé par ordonnance rendue par le Président du Tribunal de Grande Instance de BORDEAUX le 22 juin 2004, le Procureur de la 
République près le Tribunal de - Grande Instance de BORDEAUX a fait assigner à jour fixe, par acte du 22 juin 2004, Messieurs 
Stéphane C. et Bertrand Z. demandant au Tribunal, au visa des articles 144, 184 et 190 du Code Civil:

- de dire qu’en vertu du Code Civil, la différence de sexe est une condition de fond du mariage,

- de constater que l’union célébrée le 5 juin 2004 entre Monsieur Stéphane C. et Monsieur Bertrand Z., tous deux de sexe masculin, ne 
répond pas aux conditions de fond requises pour la validité du mariage,

- de prononcer la nullité du mariage contracté le 5 juin 2004 à BEGLES entre Stéphane C. et Bertrand Z., tous deux de nationalité 
française,

- d’ordonner la transcription du jugement Ã  intervenir sur les registres de lâÃ©tat civil, en marge de lâacte de mariage, et en 
marge des actes de naissance des intÃ©ressÃ©s,

- de condamner les dÃ©fendeurs aux dÃ©pens.

Sans en tirer de consÃ©quence quant Ã  la validitÃ© du mariage, le MINISTERE PUBLIC fait observer que lâacte de mariage a Ã©tÃ© 
dressÃ© en fraude Ã  la loi, sans publication prÃ©alable des bans en Mairie de SAINT AUBIN DE MEDOC, oÃ¹ rÃ©sidaient effectivement 
Messieurs C. et Z., au mÃ©pris des rÃ¨gles de compÃ©tence territoriale de lâOfficier dâÃ©tat civil, et au mÃ©pris de lâopposition 
rÃ©guliÃ¨rement formÃ©e et dont la mainlevÃ©e nâa pas Ã©tÃ© sollicitÃ©e.

Au soutien de sa demande dâannulation du mariage cÃ©lÃ©brÃ© le 5juin 2004 entre Messieurs C. et Z., le MINISTERE PUBLIC expose 
lâargumentation suivante

1) Aux termes du Code Civil, la diffÃ©rence de sexe est une condition essentielle de la validitÃ© du mariage ainsi quâil rÃ©sulte des 
dispositions des articles 144 et 75 qui visent expressÃ©ment lâhomme et la femme. Cette condition de fond essentielle nâa jamais 
Ã©tÃ© mise en doute ni par la doctrine, ni par la jurisprudence qui a ainsi, par exemple, admis la possibilitÃ© pour un transsexuel 
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de se marier dÃ¨s lors que son sexe, au regard de lâÃ©tat civil, avait Ã©tÃ© modifiÃ© par une dÃ©cision dÃ©finitive. De mÃªme, les 
dÃ©bats et les dispositions lÃ©gislatives relatives au PACS et au concubinage ont fait nettement ressortir la diffÃ©rence de sexe 
comme Ã©tant une condition de fond et une spÃ©cificitÃ© du mariage.

2) Cette condition tenant Ã  la diffÃ©rence des sexes nâest pas remise en cause par la Convention EuropÃ©enne des Droits de lâHomme 
qui renvoie aux lois nationales. 

Câest ainsi que lâarticle 12 de la Convention dispose: âÃ  partir de lâage nubile, lâhomme et la femme ont le droit de se marier et 
de fonder une famille selon les lois nationales rÃ©gissant lâexercice de ce droitâ.

Lâarticle 9 de la Charte des Droits Fondamentaux de lâUnion EuropÃ©enne, signÃ©e le 7 dÃ©cembre 2000 renvoie Ã©galement aux lois 
internes : âle droit de se marier et le droit de fonder une famille sont garantis selon les lois nationales qui en rÃ©gissent 
lâexerciceâ.

La Cour EuropÃ©enne nâa par ailleurs rendu aucune dÃ©cision faisant du droit au mariage un droit absolu quel que soit le sexe.

Enfin, relativement Ã  lâinterdiction de toute discrimination fondÃ©e sur le sexe Ã©dictÃ©e par lâarticle 14 de la Convention, les 
arrÃªts rendus par la Cour expriment quâ âune distinction est discriminatoire au sens de lâarticle 14 si elle manque de justification 
objective et raisonnable, c âest-Ã -dire si elle ne poursuit pas un but lÃ©gitime ou s'il nây a pas un rapport raisonnable de 
proportionnalitÃ© entre les moyens employÃ©s et le but visÃ©â, mais aussi que "les Etats contractants jouissent dâune certaine marge 
dâapprÃ©ciation pour dÃ©terminer si et dans quelle mesure des diffÃ©rences entre des situations Ã  d âautres Ã©gards analogues 
justifient des diffÃ©rences de traitement juridique. L âÃ©tendue de la marge dâapprÃ©ciation varie selon les circonstances, les 
domaines et le contexte; la prÃ©sence ou lâabsence dâun dÃ©nominateur commun au systÃ¨me juridique des Etats contractants peut 
constituer un facteur pertinent Ã  cet Ã©gard.â -

MÃªme si le PACS comporte des consÃ©quences fiscales et patrimoniales moins favorables que celles du mariage, la condition de 
diffÃ©rence de sexe exigÃ©e pour le mariage ne prÃ©sente pas un caractÃ¨re dÃ©raisonnable et illÃ©gitime contraire Ã  la convention, 
dâautant quâhormis la Belgique et les Pays-Bas, le mariage entre personnes de mÃªme sexe nâest pas autorisÃ© dans les Etats membres 
et que la France ne peut donc Ãªtre considÃ©rÃ©e comme ayant une lÃ©gislation discriminatoire.

Le non respect des conditions de fond de formation du mariage tenant Ã  la diffÃ©rence de sexe contrevient dÃ¨s lors Ã  des 
dispositions lÃ©gales, dâordre public, de sorte que le mariage doit Ãªtre annulÃ©.

Par conclusions signifiÃ©es le 29 juin 2004, Messieurs C. et Z. demandent au Tribunal, au visa des articles 8, 12 et 14 de la 
Convention EuropÃ©enne de Sauvegarde des Droits de lâHomme et des LibertÃ©s fondamentales, de la Constitution du 4 octobre 1958 et 
son prÃ©ambule intÃ©grant la dÃ©claration des droits de lâhomme et du citoyen du 26 aoÃ»t 1789, des articles 75, 144, 175-1, 176 et 
190 et suivants du Code Civil, des articles 114 et suivants, et 788 et suivants du Nouveau Code de ProcÃ©dure Civile:

1) in limine litis:

- de constater que lâassignation du 15 juin 2004 nâest pas accompagnÃ©e de la requÃªte et de lâautorisation prÃ©vue par lâarticle 788 
du Nouveau Code de ProcÃ©dure Civile,

- de constater que lâabsence de ces piÃ¨ces est une violation de lâarticle 789 du Nouveau Code de. ProcÃ©dure Civile qui leur fait 
grief,

- de constater que lâassignation du 22juin 2004 ayant pour objet de rÃ©gulariser la nullitÃ© de lâassignation dÃ©livrÃ©e le 15juin 
2004 a Ã©tÃ© dÃ©livrÃ©e postÃ©rieurement Ã  la date du 18juin 2004,

- de constater que Monsieur le Procureur de la RÃ©publique, en dÃ©pit du texte de son assignation, ne sollicite pas lâannulation du 
mariage sur le fondement dâune incompÃ©tence territoriale de lâOfficier dâÃ©tat civil ou dâune fraude Ã  la loi,

en consÃ©quence,

- de dire et juger que lâassignation dÃ©livrÃ©e le 15 juin 2004 est nulle et que le Tribunal nâest pas valablement saisi,

- de dire et juger que lâassignation dÃ©livrÃ©e le 22juin 2004 postÃ©rieurement Ã  la date du 18juin 2004 est caduque et que le 
Tribunal nâest pas valablement saisi,

- de constater que les cas de nullit6Ã  mariage auxquels renvoient les articles 184, 190 et 190-1 du Code Civil ne contiennent pas de 
condition de diffÃ©rence de sexe,

- en consÃ©quence,

- de dÃ©clarer le MINISTERE PUBLIC irrecevable en sa demande de nullitÃ© pour dÃ©faut du droit dâagir,

2) Sur le fond:

Ã  titre principal:

- de constater quâils ont valablement justifiÃ© de la condition de domicile lors de la publication des bans,

- de constater quâaucune disposition du Code Civil ne prohibe expressÃ©ment lâaccÃ¨s au mariage civil de couples de personnes de 
mÃªme sexe,

en consÃ©quence,

- de dire et juger que le mariage nâa pas Ã©tÃ© cÃ©lÃ©brÃ© en fraude Ã  la loi,

- de dire et juger que le mariage civil nâest pas limitÃ© Ã  lâunion dâune femme et dâun homme et peut comprendre lâunion de deux 
femmes ou de deux hommes,

- de dÃ©bouter le MINISTERE PUBLIC de sa demande en nullitÃ©,

subsidiairement,

- de dire et juger que lâopposition Ã  mariage et la demande en nullitÃ© fondÃ©e sur le non respect de la diffÃ©rence de sexe 
constituent une ingÃ©rence dans lâexercice du droit au respect de la vie privÃ©e et familiale et au mariage des dÃ©fendeurs,
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- de dire et juger que cette ingÃ©rence nâest pas prÃ©vue par la loi, quâelle nâest pas nÃ©cessaire dans une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique 
et quâelle ne poursuit pas un but lÃ©gitime au sens des articles 8 et. 12 combinÃ©s de la CEDH,

- de dire et juger que lâopposition Ã  mariage et la demande en annulation fondÃ©e sur le non respect de la condition de diffÃ©rence 
des sexes constituent une privation de jouissance du droit au mariage contraire aux dispositions des articles 8, 12 et 14 combinÃ©s 
de la CEDH,

en consÃ©quence,

- de dÃ©bouter Monsieur le Procureur de la RÃ©publique de lâensemble de ses demandes, fins et conclusions.

Sur la procÃ©dure, ils rappellent quâils ont reÃ§u le 15 juin 2004 une premiÃ¨re assignation Ã  comparaÃ®tre pour lâaudience du 29 
juin 2004 et que cet acte nâÃ©tait pas accompagnÃ© de la requÃªte afin dâassigner Ã  jour fixe et de lâautorisation du PrÃ©sident du 
Tribunal de Grande Instance, irrÃ©gularitÃ© qui leur fait grief, de sorte que le Tribunal ne pourra que constater la nullitÃ© de 
cette assignation.

Ils considÃ¨rent que la seconde assignation en date du 22 juin 2004 pour lâaudience du 29juin 2004 nâest pas davantage rÃ©guliÃ¨re 
puisquâelle nâa pas Ã©tÃ© dÃ©livrÃ©e dans le dÃ©lai imparti pour la premiÃ¨re, soit âavant le 18 juin 2004â. Ils demandent en 
consÃ©quence au Tribunal de constater la caducitÃ© de cette assignation.

Sur le fond, ils contestent en premier lieu toute fraude Ã  la loi faisant valoir, dâune part, que le dossier de mariage quâils ont 
remis au service de lâÃ©tat civil de la Commune de BEGLES contient les piÃ¨ces justifiant de ce que Monsieur StÃ©phane C. nâa pas 
dâautre domicile que celui fixÃ© Ã  BEGLES, ce qui ne lui interdit pas dâavoir un autre lieu de rÃ©sidence, et dâautre part, quâaucun 
texte nâoblige les futurs Ã©poux Ã  demander la mainlevÃ©e dâune opposition Ã  mariage.

Ils considÃ¨rent quâen toute hypothÃ¨se la question de la validitÃ© de cette opposition pouvait lÃ©gitimement se poser, et font 
observer que le MINISTERE PUBLIC nâa pas repris ce moyen Ã  lâappui de sa demande dâannulation.

Ils soulignent que la question de la validitÃ© du mariage doit sâanalyser au regard du Code Civil et des normes constitutionnelles ou 
de valeur supra lÃ©gislative introduites postÃ©rieurement.

Ils relÃ¨vent quâil nâexiste pas dans les textes du Code Civil une dÃ©finition du mariage comme Ã©tant lâunion dâun homme et dâune 
femme, mais seulement une construction jurisprudentielle et doctrinale qui nâinterdit pas Ã  la juridiction aujourdâhui saisie 
dâavoir une interprÃ©tation diffÃ©rente compte tenu des normes de valeur constitutionnelle qui imposent le respect du principe 
dâÃ©galitÃ© de tous les citoyens devant la loi et consacrent la libertÃ© fondamentale de lâaccÃ¨s au mariage, ou supra lÃ©gislative, 
telle que la Convention EuropÃ©enne de Sauvegarde des Droits de lâHomme qui impose une Ã©galitÃ© de traitement devant la loi et le 
respect de la vie privÃ©e et familiale, ainsi que lâaccÃ¨s au mariage en tarit que libertÃ© fondamentale de chacun. -

Ils font valoir en outre que la demande dâannulation du mariage entre deux personnes de mÃªme sexe constitue une violation des 
articles 8, 12 et 14 de la CEDH.

AprÃ¨s avoir rappelÃ© que le mariage est une libertÃ© fondamentale dont lâexercice est garanti par lâarticle 12 de la Convention, ils 
soulignent que lâaccÃ¨s au mariage fait partie intÃ©grante de la vie privÃ©e et familiale, et protÃ©gÃ© Ã  ce titre par lâarticle 8. 
Enfin, ils estiment que limiter le mariage civil aux unions entre personnes de sexe diffÃ©rent porte atteinte de faÃ§on 
discriminatoire au droit au respect de la vie privÃ©e et familiale, atteinte qui, selon la jurisprudence de la Cour, ne peut Ãªtre 
prÃ©vue que par la loi, doit rÃ©pondre Ã  un but lÃ©gitime, et Ãªtre nÃ©cessaire dans une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique.

Le caractÃ¨re discriminatoire de la limitation de lâaccÃ¨s au mariage aux couples de personnes de sexe diffÃ©rent rÃ©sulterait de 
lâexamen de la protection juridique offerte par le PACS, trÃ¨s infÃ©rieure Ã  celle offerte par le mariage (au regard du droit des 
successions, du droit fiscal, de lâadoption ou de lâautoritÃ© parentale...).

Selon Messieurs C. et Z.. cette diffÃ©rence de traitement ne serait pas justifiÃ©e par la question de la procrÃ©ation, qui nâest pas 
une condition de validitÃ© du mariage, ni par la question de la sÃ©curisation de la filiation, puisquâil existe une filiation 
naturelle et une possibilitÃ© dâadoption mono parentale.

Ils ajoutent que lâingÃ©rence, câest-Ã -dire la limitation du mariage Ã  lâunion dâune femme et dâun homme doit Ãªtre prÃ©vue par la 
loi et poursuivre un but lÃ©gitime. Tel ne serait pas le cas au regard des trois critÃ¨res prÃ©vus par la Convention la santÃ©, la 
morale ou la protection des droits et libertÃ©s dâautrui. LâEtat franÃ§ais devrait dÃ©montrer en quoi il existe une nÃ©cessitÃ© 
absolue dâexclure les couples de personnes de mÃªme sexe en vue de protÃ©ger la famille au sens traditionnel du terme.

Ils rappellent que lâingÃ©rence doit Ãªtre nÃ©cessaire dans une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique et que tel ne peut Ãªtre le cas puisquâil 
existe au sein des institutions europÃ©ennes une volontÃ© de traiter sur un pied dâÃ©galitÃ© les couples quelle que soit leur 
orientation sexuelle. 

Le traitÃ© dâAmsterdam prÃ©voit ainsi en son article 13 -la possibilitÃ© pour le Conseil de prendre les mesures nÃ©cessaires en vue 
de combattre toute discrimination fondÃ©e notamment sur lâorientation sexuelle, et la chartre des droits fondamentaux de lâUnion 
EuropÃ©enne, qui fait partie intÃ©grante de la Constitution europÃ©enne adoptÃ©e le 17 juin 2004 par les 25 Etats membres de lâUnion, 
prÃ©voit en son article 9 âque le droit de se marier et le droit de fonder une famille sont garantis selon les lois nationales qui en 
rÃ©gissent lâexerciceâ, lâarticle 21 interdisant toute discrimination fondÃ©e notamment sur lâorientation sexuelle. Il apparaÃ®t que 
mariage et famille sont dÃ©sormais dissociÃ©s et toute rÃ©fÃ©rence Ã  lâhomme et Ã  la femme a disparu, choix fait Ã  dessein, comme 
le rappelle la Cour EuropÃ©enne dans lâaffaire GOODWIN contre Royaume Uni.

Enfin, Messieurs C. et Z. font Ã©tat de lâadoption par les Pays-Bas et la Belgique de dispositions lÃ©gislatives ouvrant le mariage 
civil aux personnes de mÃªme sexe, des projets Ã  lâÃ©tude en SuÃ¨de et en Espagne, et de la tendance Ã  voir consacrer lâÃ©galitÃ© 
de traitement de tous les couples au Canada et aux Etats Unis.

MOTIFS DE LA DECISION:

1Â°) Sur la procÃ©dure:

Selon lâarticle 791:du Nouveau Code de ProcÃ©dure Civile, dans le cadre de la procÃ©dure Ã  jour fixe, le Tribunal est saisi par la 
remise dâune copie de lâassignation au secrÃ©tariat greffe. La remise doit Ãªtre faite avant la date fixÃ©e pour lâaudience, faute de 
quoi lâassignation sera caduque.
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Il rÃ©sulte des piÃ¨ces versÃ©es aux dÃ©bats que Messieurs C. et Z. ont reÃ§u le 15juin 2004 une assignation Ã  comparaÃ®tre Ã  jour 
fixe devant ce Tribunal le 29 juin 2004.

Cette assignation nâa toutefois pas Ã©tÃ© remise au greffe.

Il nây a dÃ¨s lors pas lieu de statuer sur la rÃ©gularitÃ© dâune assignation dont le Tribunal nâa pas Ã©tÃ© saisi.

Une seconde assignation a comparaÃ®tre Ã  jour fixe le 29juin 2004 a Ã©tÃ© signifiÃ©e le 22 juin 2004 en vertu dâune autorisation 
prÃ©sidentielle du mÃªme jour. Cette ordonnance nâimposait au MINISTERE PUBLIC requÃ©rant aucun dÃ©lai pour procÃ©der Ã  la 
signification de lâacte introductif dâinstance. Une copie de cet acte a Ã©tÃ© remise au greffe le 24juin 2004, soit avant la date 
fixÃ©e par lâaudience, de sorte quâaucune caducitÃ© nâest susceptible dâÃªtre retenue et que cette assignation doit Ãªtre dÃ©clarÃ©e 
rÃ©guliÃ¨re et le Tribunal valablement saisi.

2Â°) Sur la recevabilitÃ© de lâaction:

En application de lâarticle 184 du Code Civil, le MINISTERE PUBLIC peut agir en nullitÃ© dâun mariage contractÃ© en contravention aux 
dispositions des articles 144, 146, 147, 161, 162 et 163 du mÃªme Code, et chaque fois que le mariage est susceptible dâÃªtre 
affectÃ© dâune nullitÃ© absolue.

Tel est bien le cas en lâespÃ¨ce, le Procureur de la RÃ©publique sollicitant lâannulation du mariage au visa notamment de lâarticle 
144 du Code Civil.

Sa demande est par consÃ©quent recevable.

3Â°) Sur le fond:

Le mariage cÃ©lÃ©brÃ© par un Officier dâÃ©tat civil incompÃ©tent est susceptible dâÃªtre annulÃ© lorsquâil y a eu de la part des 
futurs Ã©poux lâintention manifeste de frauder la loi. Le MINISTERE PUBLIC nâa toutefois pas entendu fonder sa demande dâannulation 
sur ce motif, de sorte quâil nây a pas lieu dâexaminer si lâun ou lâautre des dÃ©fendeurs avait son domicile ou sa rÃ©sidence sur le 
territoire de la Commune de BEGLES dans les conditions prÃ©vues par lâarticle 74 du Code Civil.

Par ailleurs, un acte dâopposition Ã  mariage signifiÃ© par le Procureur de la RÃ©publique a pour objet dâobliger lâOfficier de 
lâÃ©tat civil Ã  surseoir Ã  la cÃ©lÃ©bration du mariage, sous peine de sanction. Mais le fait que le mariage ait Ã©tÃ© cÃ©lÃ©brÃ© 
malgrÃ© une telle opposition nâest pas Ã  lui seul une cause de nullitÃ©, le Tribunal devant en toute hypothÃ¨se examiner si les 
conditions pour contracter mariage Ã©taient ou non rÃ©unies.

Il convient par consÃ©quent de rechercher si la diffÃ©rence de sexe entre les Ã©poux est une condition de fond du mariage, tant au 
regard du droit interne franÃ§ais quâau regard europÃ©en.

1) Le droit interne franÃ§ais

DÃ¨s son origine, le Code Civil nâÃ©nonce pas expressÃ©ment la diffÃ©rence de sexe comme condition dÃ» mariage. Cette diffÃ©rence 
allait de soi pour les rÃ©dacteurs du Code Civil, PORTALIS dÃ©finissant dans les travaux prÃ©paratoires le mariage comme âla 
sociÃ©tÃ© de lâhomme et de la femme qui sâunissent pour perpÃ©tuer leur espÃ¨ce, pour sâaider par des secours mutuels Ã  porter le 
poids de la vie et pour partager leur commune destinÃ©eâ.

Les rÃ©fÃ©rences Ã  lâhomme et Ã  la femme unis par les liens du mariage Ã©taient toutefois nombreuses, et ce nâest que dans le cadre 
de la consÃ©cration de lâÃ©galitÃ© entre chacun des Ã©poux au sein de cette institution que les termes dâhomme et de femme ont 
disparu pour Ãªtre remplacÃ©s par celui dâÃ©poux.

Lâarticle 144 du Code Civil qui dispose que âlâhomme avant 18 ans rÃ©volus, la femme avant 15 ans rÃ©volus, ne peuvent contracter 
mariageâ, non modifiÃ© depuis la rÃ©daction initiale du Code, et lâarticle 75 qui impose aux parties lors de la cÃ©lÃ©bration la 
dÃ©claration quâelles veulent se prendre pour mari et femme, mentionnent toutefois encore cette diffÃ©rence de sexe.

Cette rÃ©fÃ©rence Ã  lâhomme et Ã  la femme se trouve Ã©galement dans les textes relatifs Ã  la communautÃ© de vie et au domicile des 
Ã©poux (article 108 du Code Civil), ainsi que dans ceux rÃ©gissant les consÃ©quences du divorce ou de la sÃ©paration de corps 
(articles 264 ou 300 du Code Civil).

Les travaux prÃ©paratoire de la loi du 15 novembre 1999 relative au pacte civil de solidaritÃ© montrent que dans lâesprit du 
lÃ©gislateur, il y avait lieu de donner une existence et une structure juridique au couple homosexuel, le mariage Ã©tant rÃ©servÃ© Ã  
lâunion dâun homme et dâune femme.

La diffÃ©rence des sexes est bien en droit franÃ§ais une condition du mariage.

2) Le droit europÃ©en:

Il convient dâexaminer si cette condition imposÃ©e par le droit national est constitutive dâune violation de la Convention 
EuropÃ©enne des Droits de lâHomme.

- Lâarticle 12 de cette Convention dispose : âÃ  partir de lâÃ¢ge nubile, lâhomme et la femme ont le droit de se marier et de fonder 
une famille selon les lois nationales rÃ©gissant lâexercice de ce droitâ.

Il apparaÃ®t que la Convention a entendu ici protÃ©ger le droit au mariage entre deux personnes de sexe diffÃ©rent.

Dans un arrÃªt REES/ROYAUME UNI du 17 octobre 1986, la Cour EuropÃ©enne des Droits de lâHomme soulignait que lâarticle 12 vise âle 
mariage traditionnelâ entre personnes de sexe biologiquement opposÃ©.

Plus rÃ©cemment, dans un arrÃªt SHEFFIELD et HORSHAM du 30juillet 1998, lâinterdiction de se marier faite Ã  deux personnes de mÃªme 
sexe nâa pas Ã©tÃ© considÃ©rÃ©e comme une atteinte substantielle aux droits garantis par lâarticle 12.

Un arrÃªt GOODWIN du 11juillet 2002 a certes considÃ©rÃ© que depuis lâadoption de la Convention, lâinstitution du mariage a Ã©tÃ© 
profondÃ©ment bouleversÃ©e par lâÃ©volution de la sociÃ©tÃ© et notÃ© que le libellÃ© de lâarticle 9 de la Charte des droits 
fondamentaux de lâUnion EuropÃ©enne sâÃ©carte dÃ©libÃ©rÃ©ment de celui de lâarticle 12 en ce quâil exclut la rÃ©fÃ©rence Ã  lâhomme 
et la femme.

Mais en admettant le principe du droit au mariage, pour une personne ayant subi une opÃ©ration de conversion sexuelle, qui entendait 
Ã©pouser une personne ayant le mÃªme sexe quâelle sur le plan de lâÃ©tat civil, la Cour rÃ©affirmait implicitement le principe 
dâhÃ©tÃ©rosexualitÃ© du mariage puisquâelle indiquait quâon ne pouvait ignorer le changement de sexe de la personne sur le plan 
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biologique.

- Par ailleurs, si lâarticle 8 de la Convention garantit le droit de toute personne au respect de sa vie privÃ©e et familiale, il 
nâapparaÃ®t pas que la limitation du droit au mariage aux personnes de sexe opposÃ© constitue une atteinte Ã  ces principes.

Si la vie sexuelle fait incontestablement partie de la sphÃ¨re de la vie privÃ©e, la reconnaissance de lâexistence dâun droit Ã  la 
communautÃ© de vie dâun couple homosexuel nâimpose pas de consacrer un droit au mariage et peut se concevoir par une autre forme 
dâunion. Il faut observer quâil existe en France une reconnaissance sociale et juridique du couple homosexuel, lâarticle 515-8 du 
Code Civil dÃ©finissant le concubinage comme lâunion entre deux personnes de sexe diffÃ©rent ou de mÃªme sexe, vivant en couple.

- Câest ce que prÃ©conisait la rÃ©solution du Parlement EuropÃ©en du 8 fÃ©vrier 1994 invitant les Etats membres, sur la question de 
lâhomosexualitÃ©, Ã  oeuvrer en faveur de lâÃ©galitÃ© des droits, et prÃ©conisant lâadoption de contrats dâunion civile.

- Enfin, se pose la question de savoir si la condition de diffÃ©rence des sexes dans le mariage est constitutive dâune discrimination 
au sens de lâarticle 14 de la Convention EuropÃ©enne des Droits de 1âHomme qui Ã©nonce que âla jouissance des droits et libertÃ©s 
reconnus dans la prÃ©sente convention doit Ãªtre assurÃ©e, sans distinction aucune, fondÃ©e notamment sur le sexe... â.

La jurisprudence de la Cour EuropÃ©enne des Droits de lâHomme a spÃ©cifiÃ© que cette liste nâest pas limitative et a posÃ© en 
principe que toute discrimination est interdite, quel que soit le motif qui la fonde. Elle a aussi prÃ©cisÃ© quâil nây avait pas 
discrimination en lâabsence de situation identique ou comparable.

Il existe Ã  lâÃ©vidence une diffÃ©rence de traitement fondÃ©e sur lâorientation sexuelle dÃ¨s lors que le mariage est interdit Ã  un 
couple formÃ© de personnes de mÃªme sexe. Lâunion homosexuelle, mÃªme reconnue et admise dans le cadre dâun concubinage ou dâun pacte 
civil de solidaritÃ©, ne bÃ©nÃ©ficie pas dâun rÃ©gime identique Ã  celui du mariage. Le PACS se prÃ©sente sous la forme dâun contrat, 
rÃ©gissant exclusivement des relations pÃ©cuniaires et, mÃªme sur le plan patrimonial, il nâoffre pas les mÃªmes droits ou avantages 
que ceux qui sont ouverts aux couples mariÃ©s.

Cette diffÃ©rence de traitement est toutefois possible, selon la Cour EuropÃ©enne des Droits de lâHomme, lorsquâil existe une 
justification objective et raisonnable, qui poursuit un but lÃ©gitime dans une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique et qui respecte un rapport 
raisonnable de proportionnalitÃ© entre les moyens employÃ©s et le but visÃ©.

Cette justification se trouve en lâespÃ¨ce dans la fonction traditionnelle du mariage, communÃ©ment considÃ©rÃ© comme constituant la 
fondation dâune famille.

En droit interne, mariage et famille sont indissociablement liÃ©s (prÃ©somption de paternitÃ© du mari, adoption par deux conjoints, 
ou de lâenfant du conjoint).

Cette conception traditionnelle de lâinstitution du mariage comme Ã©tant lâunion dâun homme et dâune femme qui entendent fonder une 
famille est celle de la majeure partie des Etats europÃ©ens, et il nây a pas en lâÃ©tat de consensus, ni dans la sociÃ©tÃ© 
franÃ§aise, ni au sein des Etats europÃ©ens, deux Etats membres seulement ayant modifiÃ© leur lÃ©gislation.

Il existe en lâÃ©tat actuel aucune justification sociale Ã  la condition posÃ©e par la lÃ©gislation franÃ§aise dâune diffÃ©rence de 
sexe pour contracter mariage.

Si lâÃ©volution des moeurs ou le respect dâun principe dâÃ©galitÃ© peut conduire Ã  une redÃ©finition du mariage, cette question doit 
faire lâobjet dâun dÃ©bat et nÃ©cessite lâintervention du lÃ©gislateur.

La Cour EuropÃ©enne des Droits de lâHomme nâa en toute hypothÃ¨se jusquâÃ  prÃ©sent pas sanctionnÃ© les lÃ©gislations nationales 
exigeant une diffÃ©rence de sexe entre les Ã©poux.

Il en rÃ©sulte que lâunion contractÃ©e le 5 juin 2004 entre Monsieur StÃ©phane C. et Monsieur Bertrand Z., qui ne remplit pas les 
conditions du mariage au regard de cette diffÃ©rence de sexe, doit Ãªtre annulÃ©e.

PAR CES MOTIFS,

Le Tribunal, statuant publiquement, par jugement contradictoire, en premier ressort,

Constate que le Tribunal nâa pas Ã©tÃ© saisi sur lâassignation signifiÃ©e Ã  Messieurs C. et Z. le 15 juin 2004.

Dit nây avoir lieu de statuer sur la rÃ©gularitÃ© de cette assignation.

DÃ©clare rÃ©guliÃ¨re lâassignation signifiÃ©e le 22 juin 2004 et le Tribunal valablement saisi.

DÃ©clare le MINISTERE PUBLIC recevable et fondÃ© en sa demande.

DÃ©clare nul le mariage contractÃ© entre Monsieur StÃ©phane C., nÃ© le ... et Monsieur Bertrand Z., ..., selon acte de mariage 
dressÃ© Ã  BEGLES (Gironde) le 5 juin 2004.

Ordonne la transcription du prÃ©sent jugement en marge des actes de naissance des intÃ©ressÃ©s et de lâacte de mariage.

Condamne Messieurs C. et Z. aux dÃ©pens.

Le prÃ©sent jugement a Ã©tÃ© signÃ© par Madame RECEVEUR, Vice-PrÃ©sident, et par Madame BOUILLON, greffier prÃ©sent lors du 
prononcÃ©.

le prÃ©sident,


